
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Installation et exploitation d'une ligne d'impression "vernisseuse" par héliogravure sur la commune de LIANCOURT (60140) dans les locaux existants de l'ancien site "MAPA", devant être acquis prochainement et attenant au site ALKOR DRAKA.
LEITE
Rubens
ALKOR DRAKA
Monsieur LEITE Rubens, Directeur Général 
SAS
392
1° a)
Rubrique ICPE 2450 Imprimeries ou ateliers de reproduction graphique sur tout support tel que métal, papier, carton, matières plastiques, textiles, etc. utilisant une forme imprimante :2. Héliogravure, flexographie et opérations connexes aux procédés d'impression quels qu'ils soient comme la fabrication de complexes par contrecollage ou le vernissage si la quantité totale de produits consommée pour revêtir le support est : a) Supérieure à 200 kg/j => Quantité totale évaluée sur site = 240 Kg/j
Installation et exploitation d'une ligne d'impression "vernisseuse" par héliogravure. Cette dernière sera installée dans un bâtiment existant d'environ 350m² devant être acquis auprès de la Sté MAPA attenant aux installations existantes de la Sté ALKOR DRAKA. Suite à cette acquisition, le site ALKOR DRAKA et les anciens locaux MAPA fusionneront, ne formant qu'un seul site.Il n'est pas prévu de travaux de démolition mais des travaux de réhabilitation.
099
214
00042
L'installation et l'exploitation de cette ligne d'impression "vernisseuse" par héliogravure permettra d'imprimer/vernir des films PVC souples sur grande laize : 2300mm. Aujourd'hui, cette activité est sous-traitée.L'objectif est de répondre à la demande de nos clients et de poursuivre notre développement, tout en réduisant les délais et coûts liés aux activités de sous-traitances.La quantité produite, dans un premier temps, serait d'environ 300 Tonnes /an.Très vite, nous devrions vernir 1100 Tonnes en plus / an.L'implantation de la ligne d'impression "vernisseuse" dans cette zone s'inscrit dans la volonté de reprise de l'ancien site de la MAPA, situé en partie basse et attenant au site ALKOR DRAKA, non exploité à ce jour et laissé "à l'abandon".La reprise de ces locaux permettra également une meilleure circulation sur le site, un nouvel agencement des installations (laboratoires, bureaux administratifs, etc.) et un gain de place, appréciable, pour les différents stockages de produits.
Des travaux de réhabilitation seront nécessaires avant l'installation de la ligne d'impression "vernisseuse".L'état des bâtiments anciennement MAPA, laissés "à l'abandon", nécessite des travaux importants.Nous distinguons 3 phases, planifiées sur 12 mois :Phase 1 - Travaux de réhabilitation (4 mois) :- GENIE CIVIL : Réparation toiture, sols, bardage, etc.- ENERGIES : Electricité, groupe froid, chaudière, gaz, air comprimé, etc.- EAUX : Pluviales, usées, potables- SECURITE : Sprinklage, équipements incendie- CHAUFFAGE, INFORMATIQUE, ESPACES VERTS, etc.NOTE : La priorité sera donnée au bâtiment choisi pour accueillir la "vernisseuse". Les autres bâtiments seront mis en stand-by.Phase 2 - Selon les recommandations des instances/conseillers (4 mois) :- la mise en conformité des bâtiments,- la mise en place des équipements de sécurité Phase 3 - Déploiement des outils de production (4 mois) :- l'installation de la ligne d'impression "vernisseuse",- l'exploitation de la ligne après délivrance de l'arrêté préfectoralEn parallèle, nous étudierons les choix de dé-pollution des sols (voir étude en PJ - Annexe N°7),
La mise en service de cette nouvelle ligne d'impression permettra d’imprimer nos films PVC souples provenant de nos lignes de production (calandres) situées sur le même site.Il est prévu d'imprimer 300 Tonnes / an dans un premier temps, ce qui correspond au volume sous-traité actuel.Par la suite, les prévisions annoncent le vernissage total de 1400 T / an.Une première phase d'exploitation "prise en main" et de formation sera réalisée en journée 2*8.La ligne d'impression fonctionnera alors à faible cadence.Une fois les formations effectuées, le fonctionnement maîtrisé de la ligne d'impression "vernisseuse", les cadences pourront être augmentées.Selon le volume des commandes, la ligne sera susceptible d'être exploitée en 3*8.
Le projet sera soumis, concernant la dé-pollution du site, à :- une procédure de tiers demandeur prévue aux articles R. 512-76 et suivants du Code de l'environnement.
21401 m²24952 m² (MAPA + Hutchinson)46353 m² dont 16471 m² de bâtiment350 m²25 m x 5 m 1400 T/an
Superficie totale site ALKOR DRAKA :Superficie site ancien MAPA (rachat ALKOR DRAKA) :Superficie TOTALE (ancien MAPA + ALKOR DRAKA) :Superficie bâtiment d'accueil "vernisseuse" :Longueur x Largeur "vernisseuse" :Tonnage de PVC vernis (prévision) :Voir plan Annexe N°8
Anciennement MAPARuelle Monhomme60140 - LIANCOURTRéférences cadastrales :125 - 3
02
45
86
21
49
33
07
69
2
2
Pour la société ALKOR DRAKA :- Arrêté préfectoral d'autorisation 1990 - Annexe N°9- Arrêté complémentaire 2008 - Annexe N°10- Arrêté préfectoral complémentaire 2017 => enregistrement au bénéfice du droit acquis - Annexe N°11Implantation "vernisseuse", bâtiment anciennement MAPA.- Pas de dossier préfectoral à ce jour pour le site anciennement MAPA.
1
ZNIEFF de type I G2 présente au nord du site à une distance de 460m.Bois dit de LOUVEAUCOURT.
1
1
1
2
Voir Annexe N°12 - PPBE des infrastructures routières départementales de l'Oise. 2ème phase arrêté le 23 février 2015.
1
Voir Annexe N°13 - Monuments historiques Château DE LA ROCHEFOUCAULD situé 360 m au sud-est du site.
2
Le site est situé à 130m au nord du "Grand marais", regroupant les rivières : Béronnelle (affluent gauche de la Brêche) et la Brêche plus au sud.
1
1
Voir Annexe N°7 - Gestion de la contamination_avril 2016_cabinet EGISPrécision : Pollution du sol à divers endroits mais pas dans le local d'accueil de la vernisseuse.
1
1
1
1
1
1
Le projet ne nécessite aucune consommation ou utilisation en eau, ni dans le cadre du process, ni dans le cadre de la maintenance et du nettoyage (le nettoyage se fera à l’aide de chiffons et de solvants).Dans ce cadre, aucun rejet aqueux lié au projet ne sera réalisé.
Le projet est déficitaire. Plusieurs m3 de remblai seront nécessaires pour boucher les trous présents dans les entrepôts (anciennes rétentions et autres gouttières).Les ressources naturelles du sol ou du sous-sol ne seront pas utilisées.
2
1
1
1
1
1
1
1
Émission de COV - Un incinérateur calibrer pour l'élimination des valeurs limites COV < 75 mg/m3 en Carbone total.
Application de solvants/décolorants/encres/pigments sur des bandes de PVC.Risque de type industriel en situation accidentelle :- Explosion - Incendie - Déversement de produit chimiqueDes études seront réalisées.
2
1
2
2
Le projet mettra en œuvre des sources de bruit extérieures supplémentaires (le fonctionnement des moteurs nécessaires aux systèmes de ventilation et de l'incinérateur) ainsi qu’une source de bruit intérieure (le fonctionnement de la vernisseuse).Les équipements liés au projet ne fonctionneront pas la nuit.En 2*8, 05h-13h et 13h-21h.
2
2
La mise en œuvre du projet n'a pas d'impact sur le trafic. Les expéditions de bobines non imprimées vers un prestataire ne se feront plus. Il s'agira d'expédier à la place des bobines déjà imprimées vers les clients finaux.
2
Possibilité de nuisance olfactive due à l'utilisation de solvants et de film PVC.
2
2
1
1
Éclairage de l'atelier et de ses abords.
2
2
Émission de COV - Un incinérateur calibrer pour l'élimination des valeurs limites COV < 75 mg/m3 en Carbone total.
2
1
Légère hausse de la production de déchets dangereux :- Chiffons, absorbants souillés,- EPI (gants, etc.) souillés,- Fûts vides (200l = solvant et 20Kg = encres).
2
1
1
1
2
Le projet de vernisseuse sera cumulé aux activités existantes sur le site ALKOR DRAKA.- Arrêté préfectoral d'autorisation 1990- Arrêté complémentaire 2008- Arrêté préfectoral complémentaire 2017 => enregistrement au bénéfice du droit acquis.Réhabilitation du site de la MAPA.
1
Possibilité d'évitement géographique.Le site anciennement MAPA est composé de 3 bâtiments.Si l'emplacement initial prévu génère trop d'impact environnementaux négatifs, la solution serait d'investir un autre bâtiment "MAPA", éloigné d'une centaine de mètres (voir annexe N°8).
Annexe N°7 - Gestion de la contamination_avril 2016_cabinet EGIS (partie 4.3.1)Annexe N°8 - Plan implantation vernisseuse (partie 4.5)Annexe N°9 - Arrêté préfectoral ALKOR DRAKA 1990 (partie 4.7.1)Annexe N°10 - Arrêté complémentaire 280508 (partie 4.7.1)Annexe N°11 - Arrêté préfectoral complémentaire ALKOR DRAKA 2017 (partie 4.7.1)Annexe N°12 - Plan de prévention du bruit dans l'environnement OISE 2 (partie 5)Annexe N°13 - Monuments historiques (partie 5)
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